
L’agriculture en Corse - L’élevage caprin
Une activité traditionnelle qui se professionnalise

Moins d’exploitations…

La Haute-Corse concentre désormais les 2/3 des 263 exploitations
corses qui détenaient des chèvres en 2010.
L’élevage de caprins est associé à de l’élevage d’ovins ou de
bovins dans 46 % des exploitations.

Plus de jeunes…

L’âge moyen des éleveurs de chèvres spécialisés est de 45 ans
contre un peu plus de 51 ans pour l’ensemble des agriculteurs
corses.

Une production de lait destinée essentiellement à la fabrication fermière
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Évolution du nombre d’exploitations détenant des caprins
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La production laitière caprine s’élève en moyenne à 4,5 millions de
litres par an. Elle est valorisée à plus de 80 % à travers la fabrication
de fromages fermiers.
Les trois-quarts des exploitations commercialisent tout ou partie de
leur production via des circuits courts. Cela représente plus de 75 %
du chiffre d’affaires de l’exploitation dans 6 cas sur 10.

… et plus de femmes

Les femmes représentent 26 % des chefs d’exploitations spécialisées
contre 23 % pour l’ensemble des exploitations corses. Près d’un tiers
d’entre elles a moins de 40 ans.
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… mais plus de chèvres par élevage

Le nombre moyen de chèvres par exploitation est passé de 86 à 119
en 10 ans (de 123 à 146 si on ne considère que les exploitations
spécialisées).
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Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Corse
Plus d’information sur http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/page-d-accueil/article/donnees-en-ligne
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